	[image: image1.jpg]RIDEGEDLILLE




	Roller et autonomie

	
	Version : 01
	Date : 26/08/09

	
	Auteur : Ride on Lille
	Page : 1/1



La finalité du système éducatif est de « former un citoyen cultivé, lucide et autonome » (programme officiel du lycée). L’autonomie du jeune est donc au cœur des objectifs éducatifs de l’école. Quel est alors le rôle de l’éducateur sportif au regard de cette finalité éducative?
La première marque d’autonomie du jeune est le choix délibéré de s’inscrire au cycle roller et de s’y investir jusqu’au bout. C’est un choix personnel puisque le cycle est proposé aux élèves, en aucun cas imposé.

L’autonomie de l’élève dans la pratique roller va être permise par les connaissances que l’éducateur va apporter pendant le cycle :

     -  L’équipement pour la séance de roller : le pratiquant est sensibilisé à la nécessité de s’équiper correctement et seul pour patiner : rollers bien fixés, casque, protège-poignets, protège-coudes et protège-genoux.

     - L’autonomie dans les apprentissages : en proposant des situations d’apprentissages motivantes, l’éducateur permet au pratiquant d’apprendre. Il est autonome face à ses apprentissages et seul son investissement lui permettra de progresser.
     -   L’autonomie dans leurs choix : dans les jeux, le pratiquant est libre de ses choix tactiques, et a un retour direct du bien-fondé de ceux-ci par les autres acteurs du jeu.

De même, les rôles que l’éducateur peut attribuer dans certaines situations mettent le pratiquant en situation de choix autonomes : l’arbitre qui prend une décision, le juge qui évalue une prestation artistique etc.

     -   L’autonomie dans la pratique future du roller : Grâce aux connaissances techniques et réglementaires de l’éducateur, le pratiquant peut évoluer seul dans le milieu urbain. L’élève reçoit un bagage technique (technique de déplacement, de freinage, de franchissement…), que l’éducateur doit valider en fin de cycle, qui lui permettra d’évoluer en sécurité de manière autonome. Grâce également à une sensibilisation du code de la route, le patineur connaît les « règles du jeu » pour circuler en milieu urbain.

     -  L’élève est également sensibilisé aux différentes disciplines existantes au sein de la Fédération Française de Roller Skating (FFRS) : artistique, acrobatique, randonnée, In line hockey, rink hockey, skate board, course. Les conditions d’une pratique autonome extra-scolaire sont donc réunies. 
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